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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE HAZEBROUCK 

FINESS : 59 000 611 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 30 novembre 2016 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA 

PH  de HAZEBROUCK et géré par le Asso Bien Etre ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 10 août 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 1 636 106,27 € au titre de l’année 2021 dont -3 374,89 € à titre non reconductible (-3 780,89 € pour 

les personnes âgées et 406,00 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 525 120,92 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    127 093,41  € 
Le prix de journée est de : 36,02 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 110 985,35 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    9 248,78  € 

Le prix de journée est de : 21,72 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 1 699 188,54 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 528 901,81 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    127 408,48  € 
Le prix de journée est de : 36,11 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 170 286,73 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    14 190,56  € 

Le prix de journée est de : 33,32 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Bien Etre identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 610 2  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 000 611 0 

. 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE LA MADELEINE 

FINESS : 59 079 923 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 06 avril 2017 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA PH  

de LA MADELEINE et géré par le La Madeleinoise ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 11 août 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 863 089,21 € au titre de l’année 2021 dont 2 727,16 € à titre non reconductible (1 653,68 € pour les 

personnes âgées et 1 073,48 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 805 485,14 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    67 123,76  € 
Le prix de journée est de : 36,78 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 57 604,07 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    4 800,34  € 

Le prix de journée est de : 39,45 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 777 476,81 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 733 133,87 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    61 094,49  € 
Le prix de journée est de : 33,48 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 44 342,94 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    3 695,25  € 

Le prix de journée est de : 30,37 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La Madeleinoise identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 081 008 1  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 079 923 5 

. 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE LALLAING GUESNAIN 

FINESS : 59 079 272 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 04 décembre 2015 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA 

PH  de LALLAING GUESNAIN et géré par le CANSSM - FILIERIS ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 17 août 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 3 166 181,78 € au titre de l’année 2021 dont 11 074,74 € à titre non reconductible (8 722,55 € pour les 

personnes âgées et 2 352,19 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 3 016 020,18 € 
 dont ESA : 340 421,01 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    251 335,02  € 
Le prix de journée est de : 31,78 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 150 161,60 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    12 513,47  € 

Le prix de journée est de : 34,28 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 3 362 798,17 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 3 213 521,55 €. 
 dont ESA : 360 421,01 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    267 793,46  € 
Le prix de journée est de : 33,60 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 149 276,62 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    12 439,72  € 

Le prix de journée est de : 34,08 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CANSSM - FILIERIS identifiée sous le 

numéro FINESS : 75 005 075 9  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 

079 272 7 . 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE LANDRECIES 

FINESS : 59 079 264 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 12 novembre 2015 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA 

PH  de LANDRECIES et géré par le CCAS Landrecies ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 16 août 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 996 707,60 € au titre de l’année 2021 dont 9 901,07 € à titre non reconductible (9 634,07 € pour les 

personnes âgées et 267,00 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 905 012,95 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    75 417,75  € 
Le prix de journée est de : 33,06 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 91 694,65 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    7 641,22  € 

Le prix de journée est de : 27,91 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 1 027 118,74 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 917 599,86 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    76 466,66  € 
Le prix de journée est de : 33,52 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 109 518,88 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    9 126,57  € 

Le prix de journée est de : 33,34 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Landrecies identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 079 810 4  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 079 264 4 

. 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE LE QUESNOY - BAVAY 

FINESS : 59 080 073 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 31 janvier 2020 relative à la création d'une ESPRAD au SSIAD PA PH  de 

LE QUESNOY - BAVAY et géré par le CH de Le Quesnoy ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 02 août 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 2 053 354,50 € au titre de l’année 2021 dont 13 584,68 € à titre non reconductible (13 546,68 € pour 

les personnes âgées et 38,00 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 988 984,27 € 
 dont ESA : 168 863,32 € 
 dont ESPRAD : 213 586,31 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    165 748,69  € 
Le prix de journée est de : 40,36 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 64 370,23 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    5 364,19  € 

Le prix de journée est de : 35,27 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 2 039 769,82 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 975 437,59 €. 
 dont ESA : 168 863,32 € 

  dont ESPRAD : 213 586,31 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    164 619,80  € 
Le prix de journée est de : 40,09 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 64 332,23 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    5 361,02  € 

Le prix de journée est de : 35,25 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Le Quesnoy identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 167 0  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 080 073 6 

. 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE LEWARDE 

FINESS : 59 080 685 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 06 avril 2017 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA PH  

de LEWARDE et géré par le Instance de Coordination Gérontologique du Canton de Denain Sud 

; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 10 août 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 595 713,75 € au titre de l’année 2021 dont -7 001,37 € à titre non reconductible (-2 801,64 € pour les 

personnes âgées et -4 199,73 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 543 572,89 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    45 297,74  € 
Le prix de journée est de : 33,09 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 52 140,86 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    4 345,07  € 

Le prix de journée est de : 28,57 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 609 399,40 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 546 374,53 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    45 531,21  € 
Le prix de journée est de : 33,26 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 63 024,87 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    5 252,07  € 

Le prix de journée est de : 34,53 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Instance de Coordination Gérontologique du 

Canton de Denain Sud identifiée sous le numéro FINESS : 59 000 363 8  et à l’établissement 

concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 080 685 7 . 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE LILLE 

FINESS : 59 079 262 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 04 décembre 2015 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA 

PH  de LILLE et géré par le DELTA Lille ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 10 août 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 3 094 538,88 € au titre de l’année 2021 dont 13 329,21 € à titre non reconductible (9 384,10 € pour les 

personnes âgées et 3 945,11 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 847 921,28 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    237 326,77  € 
Le prix de journée est de : 34,37 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 246 617,60 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    20 551,47  € 

Le prix de journée est de : 33,78 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 3 067 616,71 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 838 537,18 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    236 544,77  € 
Le prix de journée est de : 34,26 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 229 079,53 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    19 089,96  € 

Le prix de journée est de : 31,38 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DELTA Lille identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 249 9  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 079 262 8 

. 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE MAUBEUGE 

FINESS : 59 079 427 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 03 mai 2016 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA PH  

de MAUBEUGE et géré par le AFEJI ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 10 août 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 1 093 720,34 € au titre de l’année 2021 dont 10 611,56 € à titre non reconductible (6 142,63 € pour les 

personnes âgées et 4 468,93 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 864 032,55 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    72 002,71  € 
Le prix de journée est de : 36,42 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 229 687,79 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    19 140,65  € 

Le prix de journée est de : 31,46 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 1 105 321,90 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 848 080,30 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    70 673,36  € 
Le prix de journée est de : 35,75 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 257 241,60 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    21 436,80  € 

Le prix de journée est de : 35,24 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AFEJI identifiée sous le numéro FINESS : 59 

079 991 2  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 079 427 7 . 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE SAINT SAULVE 

FINESS : 59 079 471 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 30 novembre 2016 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA 

PH  de SAINT SAULVE et géré par le CCAS St Saulve ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 10 août 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 364 275,48 € au titre de l’année 2021 dont 813,02 € à titre non reconductible (577,02 € pour les 

personnes âgées et 236,00 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 305 005,48 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    25 417,12  € 
Le prix de journée est de : 33,43 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 59 270,00 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    4 939,17  € 

Le prix de journée est de : 27,06 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 373 927,77 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 314 893,77 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    26 241,15  € 
Le prix de journée est de : 34,51 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 59 034,00 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    4 919,50  € 

Le prix de journée est de : 26,96 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS St Saulve identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 079 845 0  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 079 471 5 

. 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE TEMPLEUVE 

FINESS : 59 079 540 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 26/919 relative à la modification de la zone d'intervention du SSIAD PA 

PH  de TEMPLEUVE et géré par le Asso Soins et Santé ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 11 août 2021 ; 

  

ARS - R32-2021-12-01-00870 - Décision tarifaire modificative

portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2021

du SSIAD PA PH de TEMPLEUVE

68



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 1 399 786,71 € au titre de l’année 2021 dont 3 092,36 € à titre non reconductible (2 854,36 € pour les 

personnes âgées et 238,00 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 337 831,00 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    111 485,92  € 
Le prix de journée est de : 34,91 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 61 955,71 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    5 162,98  € 

Le prix de journée est de : 33,95 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 1 396 694,35 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 334 976,64 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    111 248,05  € 
Le prix de journée est de : 34,83 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 61 717,71 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    5 143,14  € 

Le prix de journée est de : 33,82 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Soins et Santé identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 000 032 9  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 

079 540 7 . 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE THUMERIES 

FINESS : 59 003 469 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 30 novembre 2016 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA 

PH  de THUMERIES et géré par le CCAS Thumeries ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 09 août 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 1 034 064,83 € au titre de l’année 2021 dont 13 536,10 € à titre non reconductible (13 290,10 € pour 

les personnes âgées et 246,00 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 962 136,76 € 
 dont ESA : 166 522,40 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    80 178,06  € 
Le prix de journée est de : 37,66 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 71 928,07 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    5 994,01  € 

Le prix de journée est de : 32,84 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 1 039 800,37 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 965 416,43 €. 
 dont ESA : 166 522,40 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    80 451,37  € 
Le prix de journée est de : 37,79 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 74 383,94 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    6 198,66  € 

Le prix de journée est de : 33,97 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Thumeries identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 003 468 2  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 003 469 0 

. 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE WORMHOUT 

FINESS : 59 080 934 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 12 novembre 2015 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA 

PH  de WORMHOUT et géré par le ADMR de Wormhout ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 11 août 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 935 963,01 € au titre de l’année 2021 dont 5 413,14 € à titre non reconductible (3 650,07 € pour les 

personnes âgées et 1 763,07 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 853 641,99 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    71 136,83  € 
Le prix de journée est de : 29,23 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 82 321,02 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    6 860,08  € 

Le prix de journée est de : 22,55 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 1 108 470,23 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 985 578,56 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    82 131,55  € 
Le prix de journée est de : 33,75 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 122 891,67 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    10 240,97  € 

Le prix de journée est de : 33,67 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR de Wormhout identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 000 501 3  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 

080 934 9 . 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PRECARITE  DE SAINT POL SUR MER 

FINESS : 59 006 287 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 20 décembre 2019 relative à la création du SSIAD précarité  de SAINT 

POL SUR MER et géré par le AFEJI ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 12 août 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 424 287,34 € au titre de l’année 2021 dont 27 587,59 € à titre non reconductible. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 424 287,34 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    35 357,28  € 
Le prix de journée est de : 46,50 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 396 699,75 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 396 699,75 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    33 058,31  € 
Le prix de journée est de : 43,47 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AFEJI identifiée sous le numéro FINESS : 59 

079 991 2  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 006 287 3 . 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PRECARITE  DE VALENCIENNES 

FINESS : 59 006 510 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 04 janvier 2021 relative à la création du SSIAD précarité  de 

VALENCIENNES et géré par le ASSAD de Lille ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 02 août 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 270 042,84 € au titre de l’année 2021 dont 751,81 € à titre non reconductible. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 270 042,84 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    22 503,57  € 
Le prix de journée est de :  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 399 052,03 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 399 052,03 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    33 254,34  € 
Le prix de journée est de : 43,73 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSAD de Lille identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 003 674 5  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 006 510 8 

. 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 

 

ARS - R32-2021-12-01-00874 - Décision tarifaire modificative

portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2021

du SSIAD PRECARITE de VALENCIENNES

81



DRAAF

R32-2022-01-20-00003

Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter

- DELPORTE David

DRAAF - R32-2022-01-20-00003 - Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter - DELPORTE David 82



Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-calais
Service  Agriculture

Réf. : 62-21204
Réf DRAAF : 14

Monsieur David DELPORTE
2, hameau d’Ecouflans
62862  VINCLY 

Arrêté préfectoral portant abrogation de l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2021 et portant autorisation
relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Vu  le code rural  et  de la pêche maritime, et notamment les articles L.  331-1 et suivants et R.  331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Georges-François LECLERC, en qualité de
préfet  de la région Hauts-de-France, préfet  de la zone de défense et  de sécurité Nord,  préfet  du Nord
(hors classe) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 19 juillet 2021 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de  
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 4 octobre 2021 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur David DELPORTE dont le siège
social est situé à VINCLY enregistrée complète le 04 juin 2021 ;

Vu la décision de prolongation du délai d’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur
David DELPORTE en date du 15 septembre 2021, portant le délai de fin d’instruction au 05 décembre 2021 ; 

Vu l’avis favorable et défavorable de la CDOA en date du 19 octobre 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2021 autorisant à exploiter une superficie de 130 ha 60 a 60 ca sises sur
le  territoire  des  communes  de BEAUMETZ-LES-AIRE,  BOMY,  COYECQUES,  LAIRES,  MATRINGHEM,
RECLINGHEM et VINCLY et refusant l’exploitation des parcelles ZC5 sises sur le territoire de la commune de
MATRINGHEM et les parcelles ZC40 et  ZC 41 sises sur  le territoire  de la commune de VINCLY d’une
contenance de 5 ha 67 a 87 ca sises  à Monsieur DELPORTE David ;

Vu le recours gracieux présenté par Monsieur DELPORTE David en date du 26 novembre 2021 ; 

Considérant que Monsieur  DELPORTE David, a omis  de déclarer  que Madame DELPORTE Laura est
conjointe collaboratrice à titre principal sur son exploitation ;

Considérant que la demande de Monsieur David DELPORTE est en concurrence avec celle de l’EARL DE
SENECOVILLE, dont le siège est à MATRINGHEM, pour une superficie de 5 ha 67 a 87 ca située sur le
territoire des communes de MATRINGHEM et VINCLY ; 

Considérant de ce fait qu'il y a donc lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre
l'ordre de priorité établi par le SDREA ;

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15            1/6
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Considérant que la demande de Monsieur David DELPORTE consiste en son installation par la reprise
d’une superficie de 136 ha 28 a 47 ca située sur le territoire des communes  de BEAUMETZ-LES-AIRE,
BOMY, COYECQUES, LAIRES, MATRINGHEM, RECLINGHEM et VINCLY ;

Considérant que l’exploitation de  Monsieur David DELPORTE, composée de 2 unités de main-d’œuvre,
souhaite mettre en valeur après opération, une superficie de 136 ha 28 a 47 ca dont la superficie exploitée
par unité de main d’œuvre définie à l’article 3 du SDREA est comprise entre 60ha/UMO et 90 ha/UMO ; 

Considérant que la demande de Monsieur David DELPORTE relève du 3éme rang de priorité défini à l'article
3 du SDREA ;

Considérant que la demande de l’EARL DE SENECOVILLE consiste en son agrandissement par la reprise
d’une superficie de  5 ha 67 a 87 ca située sur le territoire des communes de MATRINGHEM et VINCLY ; 

Considérant que  l’EARL DE SENECOVILLE, composée de 2,8 unités de main-d’œuvre, souhaite mettre en
valeur après opération, une superficie de 228 ha 20 a 00ca dont la superficie exploitée par unité de main
d’œuvre définie à l’article 3 du SDREA est comprise entre 60 ha/UMO et 90 ha/UMO ;

Considérant que la demande de l’EARL DE SENECOVILLE relève du 3éme rang de priorité défini à l'article 3
du SDREA ;

Considérant que la demande de Monsieur DELPORTE David est du même rang de priorité que la demande
concurrente déposée par l’EARL DE SENECOVILLE ;

ARRÊTE

Article 1  er   : l’arrêté préfectoral en date du 28 octobre 2021 est abrogé.

Article 2 : Monsieur David DELPORTE est autorisé à exploiter une superficie de 136 ha 28 a 47 ca sise sur
le  territoire  des  communes  de  BEAUMETZ-LES-AIRE,  BOMY,  COYECQUES,  LAIRES,  MATRINGHEM,
RECLINGHEM et VINCLY dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article  3:  Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  des
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

  A Amiens, le 20/01/22
Pour le Préfet, par subdélégation,

La Cheffe du service régional de la performance 
économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires. Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa
notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du tribunal ad-
ministratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours ci -
toyen accessible sur le site  www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture
(DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite
de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.
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Annexe : Liste des parcelles relative à l’article 2 

Communes Références cadastrales Superficie

BEAUMETZ-LÈS-AIRE

000 AB 185  ha 89 a 77 ca

000 AB 183  ha 47 a 92 ca

000 AB 186  ha 7 a 44 ca

000 ZC 47  ha 65 a 14 ca

000 ZC 12  ha 82 a 00 ca

000 ZD 2  ha 57 a 09 ca

000 ZD 108  ha 55 a 58 ca

000 ZD 109 1 ha 06 a 22 ca

000 ZH 99  ha 22 a 88 ca

000 ZH 98  ha 19 a 50 ca

000 ZC 50 (J) 1 ha 77 a 10 ca

000 ZC 50 (K)  ha 40 a 57 ca

000 ZC 48  ha 65 a 00 ca

000 ZD 3 (J)  ha 14 a 31 ca

000 ZD 3 (K)  ha 33 a 39 ca

000 ZD 4 (J)  ha 14 a 75 ca

000 ZD 4 (K)  ha 34 a 44 ca

BOMY

000 ZD 1  ha 35 a 10 ca

000 ZD 3 2 ha 55 a 10 ca

000 ZD 4 1 ha 33 a 60 ca

000 ZD 2  ha 56 a 10 ca

000 ZB 22 (J)  ha 35 a 10 ca

000 ZB 12 (K)  ha 26 a 70 ca

000 ZB 22 (K)  ha 35 a 10 ca

000 ZB 13 (B)  ha 99 a 20 ca

000 ZB 13 (A)  ha 66 a 10 ca

000 ZD 49  ha 71 a 90 ca

000 ZH 1 (A)  ha 7 a 90 ca

000 ZI 71 (L)  ha 8 a 95 ca

000 ZI 71 (K)  ha 61 a 31 ca

000 ZI 70 (K)  ha 27 a 90 ca

000 ZI 70 (L)  ha 4 a 50 ca

000 ZI 71 (J)  ha 19 a 74 ca

000 ZI 70 (J)  ha 10 a 00 ca

000 ZI 29  ha 33 a 70 ca

000 ZI 31 (J)  ha 11 a 63 ca

000 ZI 31 (K)  ha 34 a 87 ca

000 ZK 7 (J)  ha 36 a 25 ca

000 ZK 7 (K) 1 ha 08 a 75 ca

000 ZK 75 1 ha 03 a 60 ca
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BOMY

000 ZB 1 (J)  ha 36 a 50 ca

000 ZB 1 (K)  ha 36 a 50 ca

000 ZD 33 (AJ) 1 ha 13 a 06 ca

000 ZD 33 (AK)  ha 56 a 53 ca

000 ZD 34 (AJ)  ha 75 a 23 ca

000 ZD 34 (AK)  ha 37 a 62 ca

000 ZD 36 (A)  ha 50 a 90 ca

000 ZD 36 (B) 2 ha 15 a 90 ca

000 ZD 37  ha 30 a 00 ca

000 ZB 12 (J) 1 ha 06 a 80 ca

000 ZD 34 (B)  ha 12 a 55 ca

000 ZB 11 2 ha 03 a 40 ca

000 ZD 35  ha 44 a 00 ca

000 ZK 31  ha 18 a 30 ca

000 ZI 30  ha 82 a 10 ca

000 AI 248 1 ha 69 a 36 ca

000 AO 16 3 ha 44 a 98 ca

000 ZI 27 1 ha 01 a 10 ca

000 ZI 28  ha 39 a 20 ca

000 ZL 35 1 ha 95 a 70 ca

000 ZL 36  ha 35 a 30 ca

COYECQUES

000 ZH 104 2 ha 71 a 91 ca

000 ZO 8 1 ha 02 a 80 ca

000 ZO 71  ha 17 a 60 ca

000 ZO 72  ha 82 a 46 ca

000 ZH 39 2 ha 80 a 20 ca

LAIRES 000 AC 100 1 ha 49 a 11 ca

MATRINGHEM

000 ZC 3  ha 36 a 00 ca

000 ZC 4  ha 94 a 40 ca

000 0B 714 3 ha 44 a 90 ca

000 0B 774  ha 58 a 23 ca

000 ZC 7 8 ha 61 a 98 ca

000 0B 435  ha 34 a 25 ca

000 0B 436  ha 18 a 93 ca

000 0B 437  ha 16 a 95 ca

000 ZC 2 1 ha 00 a 68 ca

000 ZC 6 1 ha 73 a 09 ca

000 ZD 19  ha 37 a 91 ca

000 ZC 5 1 ha 32 a 04 ca

RECLINGHEM 000 ZD 69 2 ha 15 a 26 ca

000 ZD 57  ha 42 a 58 ca

000 ZD 72 2 ha 59 a 20 ca

000 ZD 73  ha 53 a 18 ca
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000 ZD 89  ha 67 a 99 ca

VINCLY
000 ZC 40 1 ha 51 a 44 ca

000 ZC 41 2 ha 84 a 39 ca

000 ZC 43 1 ha 97 a 47 ca

000 ZC 77 5 ha 79 a 41 ca

000 ZC 84  ha 6 a 49 ca

000 ZC 94  ha 9 a 00 ca

000 ZC 95  ha 37 a 45 ca

000 ZC 96  ha 52 a 30 ca

000 ZC 97  ha 50 a 60 ca

000 ZC 42 1 ha 56 a 04 ca

000 ZC 47 1 ha 52 a 90 ca

000 ZC 89  ha 52 a 80 ca

000 ZC 90  ha 42 a 20 ca

000 ZC 92  ha 17 a 60 ca

000 ZC 99 1 ha 55 a 27 ca

000 ZC 93  ha 17 a 80 ca

000 ZC 101  ha 52 a 40 ca

000 ZC 100  ha 42 a 20 ca

000 ZC 53 (J) 8 ha 42 a 49 ca

000 ZC 53 (K) 4 ha 21 a 25 ca

000 ZC 55  ha 93 a 02 ca

000 ZC 56  ha 33 a 00 ca

000 0A 21  ha 31 a 30 ca

000 0A 22  ha 20 a 10 ca

000 0A 62  ha 33 a 90 ca

000 0A 67  ha 17 a 40 ca

000 0A 72  ha 29 a 45 ca

000 0A 257  ha 45 a 20 ca

000 0A 378  ha 38 a 90 ca

000 0A 783  ha 17 a 00 ca

000 0B 106  ha 8 a 67 ca

000 ZB 4 3 ha 02 a 26 ca

000 ZB 49 1 ha 46 a 92 ca

000 ZB 67  ha 14 a 22 ca

000 ZC 72 3 ha 49 a 91 ca

000 ZC 15  ha 13 a 09 ca

000 ZC 45 2 ha 79 a 32 ca

000 ZC 46  ha 45 a 28 ca

000 ZC 75 2 ha 29 a 63 ca

000 ZC 76 2 ha 70 a 21 ca

000 ZC 82  ha 21 a 08 ca

000 ZC 81  ha 36 a 54 ca
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000 ZC 80  ha 24 a 10 ca

000 ZB 48  ha 44 a 74 ca

000 ZC 74 1 ha 16 a 28 ca

VINCLY

000 ZC 4  ha 48 a 09 ca

000 ZC 73 1 ha 35 a 87 ca

000 ZC 79 1 ha 02 a 69 ca

000 ZB 54  ha 85 a 92 ca
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM de la Somme 
Service de l'économie agricole

Réf. : 8021436
Réf DRAAF : 265

SARL FANFAN
174 Route de Paris
80200 PERONNE

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Vu  le code rural  et  de la pêche maritime, et notamment les articles L.  331-1 et suivants et R.  331-1 et
suivants ; 

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Georges-François LECLERC, en qualité de
préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors
classe) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) de Picardie ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 19 juillet 2021 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 4 octobre 2021 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, SARL FANFAN dont le siège
social se situe à PERONNE d’une surface totale de 35,4144 ha, enregistrée complète le 7 septembre 2021 ;

Vu l'avis de la Section "structures et économie des exploitations" de la commission départementale d'orienta-
tion de l'agriculture de la Somme en date du 2 décembre 2021 ;

Vu la  confirmation  de  la  demande  d’exploiter  effectuée  par  Madame  GONNET  Christine  en  date  du
13 mai 2021 suite au jugement du tribunal administratif d’Amiens ;

Vu l’autorisation implicite en date du 13 septembre 2021 autorisant Madame GONNET Christine à exploiter
les parcelles cadastrées ZB 32 et ZB 62 sises sur le territoire de la commune de PERONNE d’une surface de
15,595 ha ;

Vu l’autorisation implicite en date du 13 septembre 2021 autorisant Madame GONNET Christine à exploiter
les parcelles cadastrées ZD 19 sise sur le territoire de la commune de FLAUCOURT et ZK 11 sise sur le
territoire de la commune de ASSEVILLERS d’une surface totale de 10,6895 ha ;
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Vu la confirmation de l’autorisation implicite à Madame GONNET Christine en date 30 novembre 2021 ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2021 autorisant SARL FANFAN à exploiter la parcelle cadastrée
ZK 11  sise  sur  le  territoire  de  la  commune  d’ASSEVILLERS pour  une  surface  de  9,7055  et  refusant
l’exploitation des parcelles cadastrées ZD 19 sise sur le territoire de la commune de FLAUCOURT et ZK 11
sise sur le territoire de la commune de ASSEVILLERS et les parcelles cadastrées ZB 32 et ZB 62 sises sur le
territoire de la commune de PERONNE d’une surface de 26,2845 ha ;

Considérant la surface sollicitée de 35,4144 ha ;

Considérant que  la  demande  de  la  société,  SARL  FANFAN est  successive  aux  demandes
présentées par Madame GONNET Christine, dans le cadre de la reprise de ces mêmes surfaces suite au
décès de son époux, Monsieur GONNET Gontrand ;

Considérant que la société, SARL FANFAN ne comporte pas d'associé exploitant ;

Considérant que la surface exploitée par la société, SARL FANFAN, sera, après opération, de 35,4144 ha ;

Considérant que l’autorisation peut être refusée lorsque l'opération compromet la viabilité de l'exploitation du
preneur en place (L. 331-3-1 CRPM) ;

Considérant que  les  priorités  du  SDREA  s'entendent  des  cas  ou  opérations  qui  n'induisent  pas  de
démembrement d'une exploitation qui compromettrait la viabilité économique d'une exploitation, soit en la
ramenant en dessous du seuil de surface fixé à l'article 4, soit en la privant d'une partie essentielle à son
fonctionnement ;

Considérant que  l’article  1  du  SDREA  commande  à  ce  titre  d’apprécier  toute  partie  essentielle  au
fonctionnement de l’exploitation agricole en fonction de l’activité de celle-ci ; il peut s’agir d’un bâtiment ou
d’un équipement spécifique, d’un accès ou d’un terrain sans lequel une partie de l’activité de l’entreprise ne
pourrait plus être exercée ou subirait un impact économique significativement défavorable ;

Considérant que les parcelles cadastrales ZB 32 et ZB 62 supportant le corps de ferme de l’exploitation du
preneur en place, constituent une partie essentielle à son fonctionnement, ce qui remet en cause sa viabilité ;

Considérant  que  les  parcelles  cadastrées  ZA  08  et  ZA  103  sises  sur  le  territoire  la  commune  de
FLAUCOURT pour une surface de 9,1299 ha faisant l'objet de la demande présentée par la société, SARL
FANFAN sont libres de location ;

Considérant l'absence de demande concurrente dans le délai prévu à l’article D. 331-4-1 du CRPM, pour les
parcelles cadastrées ZA 08 et ZA 103 sises sur le territoire la commune de FLAUCOURT libres d’occupation
et qu’il y a donc lieu d’autoriser le demandeur ;

Considérant que l’article 1er de  l’arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2021, délivré à la société, SARL
FANFAN, comporte une erreur sur la référence cadastrale et sur la superficie de parcelle ;

ARRÊTE

Article 1  er     : L’arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2021 est retiré.

Article 2 :La société, SARL FANFAN à PERONNE est autorisée à exploiter les parcelles cadastrées ZA 08
et ZA 103 sises sur le territoire de la commune de FLAUCOURT pour une surface de 9,1299 ha.
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Article 3     : La société, SARL FANFAN à PERONNE n’est pas autorisée à exploiter les parcelles cadastrées
ZB 32 et ZB 62 sises sur le territoire de la commune de PERONNE, la parcelle cadastrée ZK 11 sise sur le
territoire de commune de ASSEVILLERS et la parcelle cadastrée ZD 19 sise sur le territoire de la commune
de FLAUCOURT pour une surface totale de 26,2845 ha.

Article  4 :  Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  des
Hauts-de-France et la directrice départementale des territoires et de la mer de la Somme sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

  Amiens, le 20/01/22

Pour le Préfet, par subdélégation,
La Cheffe du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires. Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa
notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du tribunal
administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours ci-
toyen accessible sur le site  www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture
(DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite
de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.
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